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Conseil Municipal du 12 février 2024 à 18h00

N°ordre 22 Titre Détermination des indemnités de fonction des élus dans le
respect de l'enveloppe indemnitaire globale

N° identifiant 2024-0040

Rapporteur(s)
M. Stéphane ALLOUCH

Date de la convocation 31/01/2024

Président de séance Mme Léonore MONCOND'HUY  PJ.

Secrétaire(s) de séance Coralie BREUILLÉ-JEAN Vote 1 - Indemnités allouées aux élus

Membres en exercice 53

Quorum 27 

Présents 41 Mme Léonore MONCOND'HUY  - Maire 
M. Stéphane ALLOUCH -  Mme Élodie BONNAFOUS -  Mme Coralie  BREUILLÉ-JEAN -
Mme Ombelyne DAGICOUR - M. Vincent GATEL - Mme Élisabeth NAVEAU DIOP - Mme
Hélène PAUMIER - M. Kentin PLINGUET - M. Charles REVERCHON-BILLOT - Mme Julie
REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD  Adjoints 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Lisa BELLUCO - M. Bastien BERNELA - Mme Alexandra
BESNARD - M. François BLANCHARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Anthony BROTTIER -
M. Didier DARGÈRE - Mme Laurence DAURY REIG - Mme Agnès DIONÉ - Mme Julie
FONTAINE  -  M.  Bouziane  FOURKA -  M.  Aloïs  GABORIT -  Mme  Carine  GILLES  -  M.
Abderrazak  HALLOUMI  -  Mme Monique  HERNANDEZ -  Mme Solange LAOUDJAMAÏ  -
Mme Zoé LORIOUX - - CHEVALIER - M. Laurent LUCAUD - Mme Myriam MARCIL - M.
Christian  MICHOT  -  M.  Pierre  NÉNEZ  -  M.  Maxime  PÉDEBOSCQ  -  Mme  Clémence
POURROY - M. Pierre RIGOLLET - M. Pierre-Étienne ROUET - M. Théo SAGET - Mme
Claude THIBAULT Conseillers municipaux 

Absents 2

Mme Béatrice BEJANIN - M. Alain CLAEYS Conseillers municipaux 



Mandats 10 Mandants Mandataires

Mme Samira BARRO-KONATÉ Mme Coralie BREUILLÉ-JEAN

Mme Isabelle CHÉDANEAU M. Anthony BROTTIER

M. Rafael DOS SANTOS CRUZ Mme Hélène PAUMIER

Mme Alexandra DUVAL Mme Julie FONTAINE

M. Jean-Louis FOURCAUD M. Robert ROCHAUD

M. Didier LONGUEVILLE Mme Solange LAOUDJAMAÏ

M. Amir MISTRIH M. Théo SAGET

Mme Chantal NOCQUET M. Stéphane ALLOUCH

Mme Sylvie SAP M. Pierre-Étienne ROUET

Mme Lucile VALLET M. François BLANCHARD

Observations L'ordre des délibérations est le suivant : 1 à 42

AR Préfecture du 16 février 2024
N° 086-218601946-20240212-185029-DE-1-1



Projet de délibération 
étudié par:

Commission Démocratie, citoyenneté et fonctionnement institutionnel

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Ressources humaines - Dialogue social

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les articles L. 2122-17 et L. 2122-18 et
L. 2123- 20 à L. 2123-24-2,

Considérant que les indemnités sont calculées à partir d’un pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle
indiciaire de la fonction publique en application du I de l’article L. 2123- 20 du CGCT,

Considérant que la commune de Poitiers appartient à la strate de population de 50 000 à 99 999 habitants
déterminant le taux maximal applicable à la Maire (110 %) et aux adjoints (44 %) en application des articles
L. 2123-23 et L. 2123-24 du CGCT,

Considérant, enfin, que les conseillers municipaux délégués peuvent percevoir une indemnité de fonction (III
de l’article L. 2123-24-1 du CGCT) dans la  limite de l’enveloppe globale calculée conformément au II  de
l’article L. 2123-24 du CGCT,

Considérant  qu’une  indemnité  de  fonction  peut  être  versée  pour  l’exercice  effectif  des  fonctions  de
conseiller·municipal·au  maximum  égale  à  6  %  (II  de  l’article  L. 2123-24-1  du  CGCT)  dans  la  limite  de
l’enveloppe globale calculée conformément au II de l’article L. 2123-24 du CGCT,

Considérant qu’il convient de provisoirement remplacer Madame la Maire durant son absence pour maternité,
et ce du 15 mars 2024 au 15 mai 2024,

Considérant qu’en l’application de l’article L2122-17 du CGCT, la Première Adjointe, assurera la suppléance
pendant cet empêchement,

Considérant qu’en application de l’article L. 2123-24 du CGCT, lorsqu'une adjointe supplée la maire dans les
conditions prévues par l'article L. 2122-17, elle peut percevoir, pendant la durée de la suppléance et après
délibération  du  conseil  municipal,  l'indemnité  fixée  pour  la  maire  par  l'article  L. 2123-23,  éventuellement
majorée comme le prévoit l'article L. 2123-22. Cette indemnité peut être versée à compter de la date à laquelle
la suppléance est effective.

L’enveloppe indemnitaire globale prévue au II de l’article L.2123-24 du CGCT est calculée à partir des taux de
références suivants :

- Maire : 110 %
- Adjoints : 44 %.

Il vous est proposé, dans le respect de l’enveloppe indemnitaire globale définie ci-dessus, d’adopter
les montants des indemnités de fonction comme suit pendant l’empêchement de Madame la Maire
dont elle notifiera par écrit le point de départ :

Fonction Nombre
% de l'indice brut terminal de la fonction

publique

Maire 1 00,0 %
1ère Adjointe 1 42,4 %

Adjoints
10 20,9 %
4 18,5 %

Conseillers municipaux·délégués
9 16,1 %
11 13,7 %

Conseillers municipaux
16 6,0 %

1 0,0 %

53 717 %
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À l’issue  de  l’absence de  Madame la  Maire,  il  vous est  proposé,  dans le  respect  de  l’enveloppe
indemnitaire globale définie ci-dessus, d’adopter les montants des indemnités de fonction comme
suit :

Fonction Nombre
% de l'indice brut terminal de la fonction

publique

Maire 1 53,0 %

Adjoints
11 20,9 %
4 18,5 %

Conseillers·municipaux·délégués
9 16,1 %
11 13,7 %

Conseillers municipaux
16 6,0 %

1 0,0 %

53 748,50 %

Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et suivent l’évolution de la valeur du point d’indice des
fonctionnaires.

Les délibérations n°2023-0095 et 2023-0096 du 26 juin 2023 fixant les indemnités de fonction des élues
et élus locaux sont abrogées.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir sur ce

sujet
- d’imputer les dépenses correspondantes sur  les crédits  inscrits  au  budget  de  la  Ville,  aux

articles 65311, 65313 et 65314.

POUR 51 La Maire,
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CONTRE 0 Léonore MONCOND'HUY

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Coralie BREUILLÉ-JEAN

RESULTAT DU VOTE Adopté
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INDEMNITÉS ALLOUÉES AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
Pendant l’empêchement de Mme la Maire 

VOTE 1 

1 - MAIRE – 00.0% 

- Madame Léonore MONCOND'HUY

2 – 1ère ADJOINTE À LA MAIRE – 42.4 % 

- Madame Ombelyne DAGICOUR

3 - ADJOINTS ET ADJOINTES À LA MAIRE – 20.9 % 

- Monsieur Vincent GATEL
- Madame Coralie BREUILLÉ-JEAN
- Madame Élodie BONNAFOUS
- Madame Nathalie RIMBAULT-HERIGAULT
- Monsieur Kentin PLINGUET
- Monsieur Amir MISTRIH
- Madame Hélène PAUMIER
- Madame Julie REYNARD
- Monsieur Pierre NÉNEZ
- Madame Alexandra BESNARD

4 - ADJOINTS ET ADJOINTES À LA MAIRE – 18.50 % 

- Monsieur Stéphane ALLOUCH
- Monsieur Robert ROCHAUD
- Madame Élisabeth NAVEAU DIOP
- Monsieur Charles REVERCHON-BILLOT

5 - CONSEILLERS MUNICIPAUX ET CONSEILLÈRES MUNICIPALES DÉLÉGUÉS – 
16.10 % 

- Monsieur Didier DARGÈRE
- Madame Laurence DAURY REIG
- Monsieur Rafael DOS SANTOS CRUZ
- Monsieur Christian MICHOT
- Madame Chantal NOCQUET
- Madame Clémence POURROY
- Monsieur Pierre RIGOLLET
- Madame Claude THIBAULT
- Madame Myriam MARCIL



6 - CONSEILLERS MUNICIPAUX ET CONSEILLÈRES MUNICIPALES DÉLÉGUÉS – 
13.70 % 
 
- Monsieur Frankie ANGEBAULT 
- Madame Samira BARRO-KONATÉ 
- Monsieur Bastien BERNELA 
- Madame Alexandra DUVAL 
- Madame Julie FONTAINE 
- Monsieur Jean-Louis FOURCAUD 
- Monsieur Aloïs GABORIT 
- Madame Zoé LORIOUX - - CHEVALIER 
- Monsieur Laurent LUCAUD 
- Monsieur Maxime PÉDEBOSCQ 
- Monsieur Théo SAGET 
 
 
7 - CONSEILLERS MUNICIPAUX ET CONSEILLÈRES MUNICIPALES – 6 % 
 
- Madame Béatrice BEJANIN 
- Monsieur François BLANCHARD 
- Monsieur Aurélien BOURDIER 
- Monsieur Anthony BROTTIER 
- Madame Isabelle CHÉDANEAU 
- Monsieur Alain CLAEYS 
- Madame Agnès DIONÉ 
- Monsieur Bouziane FOURKA 
- Madame Carine GILLES 
- Monsieur Abderrazak HALLOUMI 
- Madame Monique HERNANDEZ 
- Madame Solange LAOUDJAMAÏ 
- Monsieur Didier LONGUEVILLE 
- Monsieur Pierre-Étienne ROUET 
- Madame Sylvie SAP 
- Madame Lucile VALLET. 
 
 
8 - CONSEILLERS MUNICIPAUX ET CONSEILLÈRES MUNICIPALES – 0 % 
 
- Madame Lisa BELLUCO 
 
  



INDEMNITÉS ALLOUÉES AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
Après l’empêchement de Mme la Maire 

VOTE 1 
 
 
1 - MAIRE – 53.0% 
 
- Madame Léonore MONCOND'HUY 
 
 
2 - ADJOINTS ET ADJOINTES À LA MAIRE – 20.9 % 
 
- Madame Ombelyne DAGICOUR 
- Monsieur Vincent GATEL 
- Madame Coralie BREUILLÉ-JEAN 
- Madame Élodie BONNAFOUS 
- Madame Nathalie RIMBAULT-HERIGAULT 
- Monsieur Kentin PLINGUET 
- Monsieur Amir MISTRIH 
- Madame Hélène PAUMIER 
- Madame Julie REYNARD 
- Monsieur Pierre NÉNEZ 
- Madame Alexandra BESNARD 
 
 
3 - ADJOINTS ET ADJOINTES À LA MAIRE – 18.50 % 
 
- Monsieur Stéphane ALLOUCH 
- Monsieur Robert ROCHAUD 
- Madame Élisabeth NAVEAU DIOP 
- Monsieur Charles REVERCHON-BILLOT 
 
 
4 - CONSEILLERS MUNICIPAUX ET CONSEILLÈRES MUNICIPALES DÉLÉGUÉS – 
16.10 % 
 
- Monsieur Didier DARGÈRE 
- Madame Laurence DAURY REIG 
- Monsieur Rafael DOS SANTOS CRUZ 
- Monsieur Christian MICHOT 
- Madame Chantal NOCQUET 
- Madame Clémence POURROY 
- Monsieur Pierre RIGOLLET 
- Madame Claude THIBAULT 
- Madame Myriam MARCIL 
 
 
  



5 - CONSEILLERS MUNICIPAUX ET CONSEILLÈRES MUNICIPALES DÉLÉGUÉS – 
13.70 % 
 
- Monsieur Frankie ANGEBAULT 
- Madame Samira BARRO-KONATÉ 
- Monsieur Bastien BERNELA 
- Madame Alexandra DUVAL 
- Madame Julie FONTAINE 
- Monsieur Jean-Louis FOURCAUD 
- Monsieur Aloïs GABORIT 
- Madame Zoé LORIOUX - - CHEVALIER 
- Monsieur Laurent LUCAUD 
- Monsieur Maxime PÉDEBOSCQ 
- Monsieur Théo SAGET 
 
 
6 - CONSEILLERS MUNICIPAUX ET CONSEILLÈRES MUNICIPALES – 6 % 
 
- Madame Béatrice BEJANIN 
- Monsieur François BLANCHARD 
- Monsieur Aurélien BOURDIER 
- Monsieur Anthony BROTTIER 
- Madame Isabelle CHÉDANEAU 
- Monsieur Alain CLAEYS 
- Madame Agnès DIONÉ 
- Monsieur Bouziane FOURKA 
- Madame Carine GILLES 
- Monsieur Abderrazak HALLOUMI 
- Madame Monique HERNANDEZ 
- Madame Solange LAOUDJAMAÏ 
- Monsieur Didier LONGUEVILLE 
- Monsieur Pierre-Étienne ROUET 
- Madame Sylvie SAP 
- Madame Lucile VALLET. 
 
 
7 - CONSEILLERS MUNICIPAUX ET CONSEILLÈRES MUNICIPALES – 0 % 
 
- Madame Lisa BELLUCO 
 
 


